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PRÉSIDENCE IIK M. L E ROYER 
Séance du samedi 3 lévrier i883. 

La fiance eat ouverte à trois heure*. 
P r o j e t s d ' i n t é r ê t l o c a l 

La sénat adopte les projets d'intérêt local 
suivants : 

1* Le projet de loi, adopté par la Chambre 
des députes, tendant à autoriser le déparlement 
de l'Aube â s'imposer exiraordlnairement pour 
les travaux des chemins vicinaux ordinaires. 
— M. Munier, rapporteur; 

£• Le projet de loi, adopté par ia Chambre des 
députés, tendant a autoriser le département de 
l'Arièseà contracter un emprunt pour la créa 
lion d'une école normale d institutrices. — M. 
Hrngeroile, rapporleur; 

3» Le projet de loi, adopté par la t'h8mbre des 
députés, tendant a autoriser le département de 
la Marne à créer des ressources extraordinaires 
pour les travaux des chemins vicinaux de prajde 
communication et des chemins vicinaux ordi
naires. — M. Hrugerolle, rapporteur: 

-!• Le projet de loi, adopte par la Chambre des 
députés, tendant a autoriser le département de 
la Manche à -'imposer extraordinairemeot pour 
l'entretien des chemins d'intérêt commun. — 
M. JBrugerolle. rapporteur; 

5* Le projet de loi. adopté par la Chambre des 
députés, tendant a autoriser le département de 
la Loire à contracter un emprunt pour l'agran
dissement des écoles normales d'instituteurs et 
d'instiiatrices. — M. Munier, rapporteur: 

u- Le projet de loi, adopté par la Cnambre des' 
députés, tendant à autoriser le département des 
Landes a s'imposer exiraordinairement pour les 
travaux des rouies départementales et des che
mins vicinaux de grande communication ei 
d'intérêt commun. — M. le général marquis 
d Andigné, rapporteur. 

• • d é s u n i t * * d e s é j o u r s o i m e m b r e s 
d u j u r y | 

Le sénat preni en considération la propos! 
lion de loi de M.Bérenger.avant pour obiet d'aï, 
louer una indemnité de séjour aux membres du 
jury, tant en matière criminelle qu'en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique.— 
M. Devaux, rapporteur. 

Aie p r o j e t d e l o i d ' e x c e p t i o n 
M. DEVKS, ministre de la justice, dépose le 

projet de loi d'exception. 
M. L E ROYKII, président du Sénat, répondant 

à certaines observations relatives a la discus
sion de ce projet, fait remarquer que le projet 
émanant de l'initiative du gouvernement, celui-
ci seul pent demander la déclaration d'urgence. 
Celle-ci n'a pas été demandée. On peut donc 
renvover, au plus tût, la nomination de la com 
mission à lundi. 

Plusieurs membres demandent qu'elle soit ren
voyée a jeudi. 

Après une épreuve douteuse, 'e Sénat a déci
dé qu'il se réunira lundi dans ses bureaux,pour 
nommer la commission 

Ensuite, il y aura séance publique. 
La séance est levée 

nistres a entendu, dans la matinée, la lecture. i.-.ie « . a i l s o i n r n p n t «canrlaleino miar.rï du rapport du préfet de l'Hérault sur cette ma- '', l ansotument scanaaievj.se quand 
el le e s t perçue sur les ca l e s qui alimen
tent surtout la consommat ion populaire 

rapport i 
nife.'tation. 

DEPECHES TÉLÉGRAPHIQUES 

(Service particulier) 

N O U V E L L E S D I V E R S E S 
La l o i d e proscr ipt ion d e v a n t l e Sénat 

Paris. 3 fév. 
Plusieurs groupes du Sénat se sont réuni 

avant la séance pour examiner le projet relatif 
aux princes. 

Le centre gauche après une longue discussion 
a laquelle ont participé MM. Léon Say.Bardoux 
Lefranc, s'est prononcé par -.'5 voix contre 3 
contre le pro'et de la Chambre 

M. liazille a fait observer ia nécessité d'armer 
le gouvernement principalement en révisant de 
la loi sur ia prtsse. 

Cette opinion a rencontré plusieurs adhérents, 
mais aucune décision n'a é;é prise: cependant 
ce groupe serait disposé a accepter une itansac 
lion, rendant la loi impersonnelle et générale. 

L'union républicaine a décidé d'accepter l>s 
projets de la Chambre, 

La majorité du groupe de la gauche républi
caine parait favorable au prajet labre. 

Cependant, quelques membres seraient dis
posés à chercher un amendement à l'article 
premier et qui serait acceptable par le centre 
gauche. 

La droi'e sénatoriale s'est réunie après la 
séance et a décidé de ne proposer aucun candi 
dat comme commissaire, mais elle votera pour 
tous les candidats de la gauche qui sont hostiles 
au projet. 

Les bureaux de la gsuclie se sont réunis 
après la séance. 

Ils se sont occupés du choix des commissai
res, mais ils ont tenu les noms secrets. 
La loi de proscr ip t ion et l 'opinion publ ique 

Paris, :i février 
Des rapports préfectoraux ont été demandés 

par dépêche télégraphique, hier soir, sur l'im
pression causée en province par le vote de la 
ioi sur les prétendants. 

Uéia certain.» préfets ont annoncé qu'il fallait 
s'attendre a quelques manifestations si la lui 
était votée par le Sénat. 

A u Sénat 
Paris, 3 fév. 

Dans la réunion du centre gauche, M. Léon 
Say a repoussé les projets de la Chambre con
cernant les prétendants et toute loi d exception 

il admettrait une loi générale visant un cas 
comme celui du prince Napoléon, mais il re 
pousse la loi sctpelle.: 

M. Say admettrait i expulsion après une con 
damnation subie et purgée. 

MM.Bardoux et i-'eray ont parié dans le même 
sens. 

L e min i s t ère de la marine 
IParis, 3 fév. 

L'amiral Thcmasset a» opposé un refus aux 
ouvertures tout a fait officieuses qui lui avaient 
été faites en vue de prendre le portefeuille de 
la marine. 

ilier, M de Mahv a insisté auprès de M.Char 
les Brun pour lui faire accepter ce portefeuille 
M. Brun aurait aussi refusé. 

L e min i s tère des affaires é t r a n g è r e s 
Paris, I février. 

Un journal du soir prétend que MM. Challe-
mel Lacour, Spuller, Antonin Proust, I is.-ot, de 
Xoaillesjde Courcelles, et m "me M.des Michels 
ayant refusé le portefeuille des affaires étran 
ger<-s. M. le président de la République aurait 
demandé à M. Emmanuel Arago, comme ut 
servicepersonnel.de consentir a s'en charger 
On attendrait la réponse de M. Arago, dont lac 
ceptatiou serait certaine. 

M. O r é v y e t l e d u c d 'Aumale 
Paris. I février. 

Le Journal dn Loiret assure qu'il est faux 
que M. le duc d'Aumale ait écrit aucune lettre 
a M Grévy, relativement a ia loi d'expulsion. 

Que fera 1 amiral J a n r é g u i b e r r y ? 
Paris. 3 février. 

Il paraît certain que M. l'amiral Jauréguiber 
jy l'ancien ministre de la marine, auquel le 
gouvernement n'a encore pu donner un suci 
•eur et qui s'est si fort honoré en repoussant 
toute mesure d'exception contre les pnnee 
prendra la parole dans la discussion de ia loi de 
proscription. M. Kerav. I honorable sénateur 
de Seine et Dise, fera également, a cette occa 
sion, une importante et grave déclaration. 

M. D u c l e r c 
Paris. :; dé». 

Voici le bulletin de santé de M. Duelere : 
« L'alimentation avant été bien tolérée, la 

canva'escence est définitivement établie et pa 
rait devoir progresser d'une façon régulière; elle 
exigera encore l'isolement complet pendant 
plusieurs Jours. 

» Signé ; DAMA SCHIXO. —- POTAI.N.» 

U n inc ident à Montpe l l i e r 
Paris, 3 fév 

Les journaux du soir annoncent que les dépu
tés de l'Hérault ont (ait une démarche auprès 
•lu général Thibaudia au »ujet d'une représen 
l e t i o n t h é â t r a l e o r g a n i s é e j e u d i à M o n t p e l l i e r 
par le Cercle royalUie, avec le concours de 20 

' 0 l ' ^ d é p u t é » ont départ n'ïi'a étaient décidés 
ié.rter l'incident a la tribun ; si des mesur s 

d/ .rgiques n étaient pa» p n e » pour empêeh r 
> rnt/urde pareill-sntaniteâtations. 

Les Journaux ajoutent que le conseil des mi 

M o u v e m e n t r o y a l i s t e 
Paris, 3 février. 

On lit dans l'Agence Havas : 
» De* avis de Venise signalent le passage 

nombreux de légitimistes français allant coiu-
p îmenter le comte de Chambord. 

» (Quelques autres personnages légitimistes 
marquants sont attendus à Goritz. 

> Les journaux autrichiens annoncent que 
Don Carlos est venu à (ioritz récemment conté 
rer avec le comte de Chambord. 

(EÊS5 L e pr ince N a p o l é o n 
Pans, 3 février. 

T.e procureur de la Républiques renvoyé au
jourd'hui au Juge d'instruction les pièces de la 
procédure contre le prince Napoléon. 

Le bruit s'accrédite que le juge d'instr-iction 
prendra une ordonnance de renvoi devant la 
Chambre des misas en accusation. 

L 'appl icat ion of f i c ie l l e d e la l o i 
du 2 8 mars 

La Poche sur-Von, I février. 
M. Calvet, préfet de la Vendée, vient de sus

pendre de ses fonctions M. le vicomte Krottier 
de Bagieux. maire da Boupère, pour avoir 
manqué à ses devoir vis a-vis du gouvernement 
dont il est l'agent pour l'exécution des lois. 

M. de Bagneux. répondant a une demande 
d explication de l'autorité supérieure sur la 
non application dans sa commune de la loi du 
M mars 188:2 sur l'instruction piimaire, avait 
déclaré dans une lettre adressée au sotis-prelVt 
•le Fontenay le Comte» quel'autoritésupérienre 
ne trouverait jamais en lui un auxiliaire pour 
l'application de la loi du 28 mars '882, en c.e 
qu'elle a d'attentatoire à la conscience, aux 
droits et à la liberté de ."eux qui l'ont mis à la 
tête de la commune du Boupère. » 

Annecy, 3 fév. 
M. d'Aniéres de Sales, maire de Metz (Haute 

Savoie), est fuspecdu de ses fonctions pendant 
deux mois « pour avoir enfreint les dispositions 
de l'article ~ de la loi du 28 mars 1882 en ne dé
clarant pas. avant la rentrée, l'école choisie par 
lui pour ses enfants, et en n'envoyant pas ceux 
ci à l'école publique, après l'inscription d'oftice 
opérée en exécution de 1 article » de la même 
loi. » 

L'arrêté préfectoral ajoute dans ses considé 
rants : 

« Que, cité devant la commission scolaire pour 
s'expliquer au sujet ne cette double infraction, 
M d'Aniéres de Sales a répondu « n'avoir au
cune raison a donner » et a protesté ensuite 
contre la loi « qui viole, a-t il dit. toutes les li 
bertés ; que l'autorité administrative ne saurait 
admettre de la part d'un maire l'exemple de 
l'insubordination aux lois du pays » 

La r e u n i o n d e s é v ê q u e s français 
Paris. M février 

Dans les premiers jours du mois prochain 
aura lieu, a l'archevêché, une réunion des 
évêques des diocèses les plus voisins de Pa 
ris. 

La convocation à cette réunion pourra être 
étendue S tous i s pr lats des autres diocèses 
qui désireraient y assister. 

La t e m p ê t e d a n s la M a n c h e 
Calais, S fév. 

ITne tempête dépa=sant fn violence celle des 
jours précédents souille depuis hier dans le 
détroit. 

ÉTRANGER 
S. M. L é o p o l d II 

Bruxelles, :i févr. 
Suivant des renseignements "Uisés a bonne 

source, le roi Léopold aurait souffert, depuis 
trois semaines, d une inflammation d'iniestios. 
Il aurait eu récemment une légère rechute.mais 
il serait aujourd'hui en pleine convalescence et 
garderait la chambre seulement par précaution. 

L e m p e r e u r Gui l laume 
Londres, 3 fév. 

Le Daily Xeics a reçu de Berlin la dépêche 
suivante . 

» L'empereur Guillaume est atteint d'une forte 
bronchite. Il devra garder la ch. ntbre pendant 
quelques jours. Son état inspire d'assez vue 
inquiétudes. • 

Comment on écri t l 'h i s to ire 
Rome, 3 février. 

Plusieurs journaux italiens ont, parait il, an 
nonce, le 1er février, qu'ils venaient de recevoir 
de Paris des nouvelles d'une gravité extraordi
naire. L'un d'eux, la Gazette de Turin, déclara 
que son « éminent. correspondant lui télégra 
phiait que soixante mille soldats insurges mar
chaient sur la capitale pour rétablir la monar
chie. » 

Et la Gazette Oe Turin ajoutait : Pauvre 
France I 

U n e c o l l i s i o n e n m e r 
Londres. 3 fév. 

Une collision a eu lieu la nuit derrière à 
Yorkinouth, entre le Ceruirha allant de Sou-
thamplon a Jersey et un chasse matée français 
qui a eoulé aussitôt. 

Le Cemirita a pris aussitôt ses mesures pour 
sauver l'équipage et le.* naufragés. 

DERNIÈRES DÉPÈCHES 

(Service télégraphique particulier 

M. G r é v y et s e s m i n i s t r e s 

Paris, i février. 
M. Grevy a reçu hier le général Thibaudin. 11 

a fait prendre des nouvelles de M.M. Duclerc 
et Fallières. 

U n n o u v e a u g r o u p e p a r l e m e n t a i r e 

Paris, -1 février, 
un assure que les signataires de la déclara

tion lue jeudi par M. de La Forge, ont l'inten
tion de forme? un nouveau groupe parlemen
taire. 

La s i tuat ion de la France 
j u g é e par l e p r i n c e d e Gal l e s 

Paris, 4 février. 
Le Figaro dit que, dans une entrevue qu'il a 

eue à Cannes avec un homme politiqae, le 
prince de Ga'les a exprimé ses regrets de voir 
la Fmnee entrer dans un courant révolution
naire. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

Depuis un an, et surtout depuis quelques 
mois , la p lace du Havre est terriblement 
éprouvée par la dépréciat ion cont inue de 
plupart des art ic les d' importation, et spé
c ialement des cafés . 

Les importat ions françaises perdent jus
qu'à ^5 ou 50 oju de leur capital et l'on 
L'évalue pas à moins de cent millions de 
puis deux ans la perte qui résulte de la 
seule baisse du café. 

Si la consommat ion de cette denrée pou
vait s'élever en proportion de la diminu
tion du prix , l'équilibre Unirait par s'éta
blir, au {j-rand a v a n t a g e de tout le inonde, 
et le Trésor , c o m m e les autres , y trouve
rait son compte. 

Elle n'atteint pas . en France , un kilog. 
et demi par tête d'habitant, tandis qu'en 
Belg ique , o ù les droits ne sont que de ? 
francs 20, la consommat ion est de 'i k i log . . 
et qu'elle s'élève jusqu'à huit en Hol lande, 
où i l n'existe aucun droit . 

Il y a donc de la m a r g e pour la consom 
mation française . Malheureusement , son 
déve loppement es t entravé par des droits 
de douane exhorb i tants . Le café paie tûti 
francs par loo k i l o g r a m m e s ! 

Il n'y a pas de pays en Europe soumis à 
une t a x e auss i démesurée . Elle dépanne 

\50 0}Q sur tes cafés les plus chers.— 
J 

Sans parler des marchandi se s avar iées 
que des spéculateurs sans v e r g o g n e trou
vent moyen d'y verser , le cours des cafés 
inférieurs de p r o v e n a n c e brés i l ienne, qui 
entrent pour plus de trois quarts dans la 
consommat ion ouvr ière , var ie de 50 à 6'i fr. 
les loo kil . Ici le droit dépasse :ii)0 o/o : ! 

«Juand une m é n a g è r e acheté une l ivre 
de café de .̂"> sous , el le paye donc -.'â centi 
m e s , ô soies pour la valeur de, la mar
chandise, 2i sous pour le profit des inter
média ires , et 5S cent imes , prêt de 1<; sous 
a l'Etat. 

Qui est-ce qui se préoccupe d'un pareil 
état de choses: ' Les n é g o c i a n t s qui per
dent leur argent . N o s lég i s la teurs et gou 
venants ? Ils ont bien autre martel en têt»;. 
Il e s t bien plus républ icain d'expulser que 
de s'occuper d'améliorer l 'al imentation des 
m a s s e s ouvr ières , d 'augmenter pour notre 
marine le fret qui lui l'ait défaut, e t de sau
vegarder notre c o m m e r c e de la ruine qui 
le menace . 

Kn at tendant , le bon public paye , sans 
peut être se douter de l 'énormilé de la taxe 
qu'il acquitte: peut être parviendrons-nous . 
en lui ouvrant les y e u x , à secouer son iner
tie, et par sui te , à mettre fin à la cotîpable 
indifférence de c e u x qui nous gouvernent . 

CHRONIQUE LOCALE 
RGUBAIX 

BlAtrx-AJtTS. — Son concitoyens (M. Mils 
surtout.!, liront avec plaisir les lignes suivantes, 
que nous détachons du Progrès libéral, de Tou 
louse. Klles eonlirment le jugement que nous 
avons porté nous mêmes, au mois d'août der
nier, sur le talent de M. Augustin Lefebvre : 

« Les amateurs de bonne peinture s'arrêtent 
depuis quelques jours devant les vitrines du 
magasin de M. Chappe, rue de la Pomme, dans 
lesquelles se trouvent exposées deux toiles re 
marquantes dues au pinceau d'un élève de 
l'Kcole des beaux arts de Paris, M. Lefebvre 

» Ces toiles appartiennent à un amateur de 
peinture de notre ville qui a aussi à son actif 
des navre* de talent et qui interprète la nature 
ave» de grandes qualités. 

e La première représente une tête d'étude, la 
seconde un paysage. 

» La tête d'étude est peinte d'une façon ma
gistrale Le dessin en est correct. Il y a des op 
positions de lumière bien comprises. Certaines 
partiessont éclairées avec beaucoup de vigueur. 
i»n pourrait certainement demander plus de 
transparence dans les ombres et plus de .soin 
dans les contours. Mais nous ne voulons pas 
trop chicaner l'artiste, dont les coups d'essai 
sont presque des coups de maître. 

» L'allure de la tête est bonne. I.'n petit 
débraillé étudié la caractérise et lui donne un 
ton original et personnel. 

» L» paysage pourrait être intitulé . Sons Pois. 
C'est un coin de veidure bien traité et où l'air 
circule. 

»De nombreux bouquets d'arbres sont plantés 
ça et là avec un grand sentiment de la nature 
et un art merveilleux. 

» 1! y a des édaircies brillantes.de petits fonds 
lumineux (jui se detschent et mettent un peu 
de jour sur le* masses sombres, sur les taillis 
verdoyants. 

» C'est une première couche lestement jetée, 
une ébauche poussée.mais on n'y sent pas moins 
le faire large et puissant d'un peintre doue d'une 
grande facilité de main. » 

on sait que M. Augustin Lefebvre suit depuis 
plusieurs année», anx frais de la ville de Kou-
baix. les cours de peinture de l'Kcole de» beaux-
arts et qu'il a remporté au dernier concours 
un brillant succès. L'article que nous venons 
de reproduire et que l'on peut croire écrit avec 
impartialité, atte-te que le talent de notre con
citoyen s'est encore développé depuis la der
nière exposition de peinture, a l'Hôtel des Pom 
piers. 

UKE S&AJSCE DE M.\<'.NI:TI»\U:. — Comme nous 
l'avons d"ja dit. c'est aujourd'hui dimanclie.à 7 
heures du soir, que M. J. B. Glorieux la-^ro-
naute roubaisien, donnera une intéressante 
séance de magnétisme à l'Hippodrome. 

Cstte soirée aura une partie musicale qui sera 
donnée par la concordia et quelques artistes 
choisis. 

Les prix d'entrée sont fixés à 3 l'r., 2 ",0, 2,1 00, 
1 et 50 centimes. 

U N VOL. - - La nuit dernière, des malfaitears, 
restés inconnus, se sont introduits dans un 
hangar de la rue Blanchemaille, appartenant a 
M P. Dillies, entrepreneur â tournai. 

Les voleurs ont enlevé une quarantaine de 
planches. 

i NI: TnisTE AFi'Aiiu: — i n ouvrier rattacheur 
de Mouscron, nommé Jules Maes, âgé de oO 
ans, a été arrêté pour attentats à la pudeur. 

MARCO-EN P.AIÎŒCI..— Un jeune imprudent. — 
Hier, vers q.uatre heures de l'après midi, le Jeune 
Vanbemm, âgé de huit ans et demi, se trouvait 
sur le pont du JMabau et examinait avec une 
ceitaine attention, le sieur Caloone, pontonnier 
qui, après Je passage de plusieurs bateaux, re 
fermait le pont. 

Caloone, sur lariveopp sée à celle ou était le 
jeune Vanhemm. ne soupçonnant pas la pré
sence d" cet enfant, accomplissait tranquille
ment sa besogne. 

Quelles ne furent pas sa surprise et sa terreur 
quand il entendit des cris déchirants partir de 
l'autre coté du pont I Ces cris étaient poussés 
par lejeune Vanhemm. dont la têt^ était en 
gagée entre le garde fou fixe du pont et le garde-
fou mobile de la passerelle à l'usage du pon
tonnier, 

Caloone, aidé de quelques voisins, psrvint à 
dégager à temps ce jeune Imprudent, qui heu
reusement, en a été quitte pour une forte pres 
sion exercée sur l'artères carotide. 

Avis INTÉRESSANTS POUR LE COMMERCE DE 
ROLUAIX. — Une maison de commission de
mande les fabricants du tissus élastique à côtes 
pour Jerseys et les fabricants de jacquettes Jer 
seys. S'adresser au Courrier n" 488. — MM. 
Levy frères, rue Maubeuge, .">, voir M. Jacques 
Lévy, qui part au Para avec collections de t is-
s t s et toutes sortes d'articles —M. Hobstein.Gr., 
rue de bondy, a des ordres en articles tissus, 
lingerie, modes, etc. — MM. Caillet et Cie, 2ô, 
rue Uauteville, ont des ordres en tissus et lin 
gf-rie — MM. Castanou et Menendez, 68, fau
bourg Poissonnière: voir M. Uehes, qui a des 
articles en tissus et divers. — M. Chandier, 14, 
rue St-Marc, a un acheteur en nouveautés con
fections et divers articles fantaisies pour da
mes 

M. A. Carvailho, 30, rue de l'Echiquier, achète 
tissus légers et nouveauté fantaisie pour 
dames. — M. Suares-Bécas, 8 bis, rue Mar 
tel, achète tissus et divers fantaisie. — 
M Leroy, l-, rue de la Cbaussée-d'An-
tin prendra commission jusqu'au 15 février 
prochain, de tissus mérinos et caehemire, ésrus 
ou teints, conditions exceptionnelles de bon 
marché. — M. Guilbert, 17, rue Paul-Lelong, a 
un acheteur en tissus et divers fantaisies 
M. Kobert, rue de l'Echiquier, 22.a un acheteur 
tissus, soieries, broderies et nouveautés di
verses, pour été. — MM. Ga'gelin et Delafon,2'J, 
Faubourg-Poissonnière, a une dame pour les 
tissus soieries et divers fantaisies nouveautés 
pour dames — Mme Crouss, de Buenos-Ayres, 
achète lingerie et tissus. Hôtel de France et 
Champagne, rue Montmartre. 

t:n groupe d'ouvriers modeleurs . luêr-aiiu"»ns, 
tourneur-., forgeron* et ébarbtura i m i t e n t leurs 
oollèguM de Ronbaix à »e rendre à la réunion pré
paratoire qui aura lieu, le dimanche 4 lévrier, à 4 

précises, a l'estaminet du * Chapeau-Itouge 

LILLE 
POLICE DE LA PHARMACIE. — Ont été nommés 

inspecteurs de la pharmacie pour l'arrondisse 
ment de Lille, pour l'année 18t-3, les membres 
des conseils d'hvhiène publique et de salubrité 
ci après désignés : MM. Garreau, docteur en 
médecine, professeur à la Faculté de médecine 
et de pharmacie de Lille : Joiro, docteuren mé
decine, professeur à la Faculté de médecine et 
de pharmacie de Lille; Meurein, pharmacien, à 
Lille. 

LA. POLICE ET LES PLACARDS. — Lf. police a 
fait arracher hier des affiches socialistes appo
sées rue des Débris Saint Etienne à quelques 
pas de nos bureaux de rédation. 

Ces placards reproduisaient parait il, les pas
sages les plus incendiaires des articles de quel
ques journaux socialistes. 

D'autres placards apposés contre les murs de 
I'égise Saint Maurice ont été également enle
ver par ordre de la police. 

Il nousa été impossible de savoir ce que con-
tenaientees derniers. 

VIVE LE ROI '. —Les manifestations royalistes 
se continuent nuitamment a Lille. Après la sé
rie des drapeaux blancs aux lleurs de lys d'or, 
voici que commence celle des inscriptions. 

Hier matin, les murs étaient couverts de 
grands Vive le lioi i écrils à la craie ou an fu
sain. 

H y en avait une telle quantité, que les agents 
de police estiment qu'il a fallu toute une bande 
organisée pour en écrire autant en une seul 
nuit. 

U N ACCIDENT s'est produit hier soir.à Ja bar
rière du chemin de fer, a Saint-André lez-Lille 
La voiture de M. M..., fabricant à Lille, a été 
complètement broyée par un train. 

Heureusement, le conducteur a pu se sauver à 
temps. 

E N C O R E T;N AC C I D E N T A U T I I K M I N D E F E R . -
Hier dans la .-oirée, le. nommé Ménage, garde 
frein à la Compagnie du chemin de fer du Xord. 
a été tamponné et tué sur le coup, dans une 
maniruvre de wagons de marchandises, à la 
gare de Fives. 

TRIBUN VL CORRECTIONNEL DE LILLE 
A udience du 2 février 18S3 

COUPS ET INJURES. — Edouard Fournois n'est 
pas un méchant garçon, mais il a la trte près 
du bonnet. C'est ainsi que mécontent d'une 
juste observation que lui adressait dernière 
ment son chef M. Boitiau contre-maître chez 
M. Allard-Lousseaux de Roubaix, il lui admi 
nistra deux soufflets retentissants en les assai
sonnant de mots injurieux. 

Le tribunal le condamne a 1 mois de prison 
et 2.» fr. d'amende. 

Défenseur M* Barbe. 

Audience du 3 février. 

TENTATIVE DE VOL. — Vandercruysse contre 
le jeune Debochère pour vol de diverses som 
mes. 

i mois de pricon 
Défendeur, M1 Werquin fils. 
VOL.—La jolie pipe d'écumede M.Delotirmede 

H'asquehal a tenté Louis Danel. Jusqu'ici rien 
de mal. Mais ce qui est plus grave, c'est qu il 
succomba à la tentation... Il vola la vipe ' 

1 mois d'emprisonnement. 

Cour* ET nr.EssuKKs. — Duliau est chatoull 
leux quand il a bu. Il criait dernièrement â tue 
tète dans un cabaret de Tourcoing : « En bas 
la République ! » de cri fut mai reçu par un des 
consommateurs qui lui lanea à la ligure l'épi-
tliète de fainéant. Notre homme saisissant alors 
la chaufferette pleine de cendres enflammées la 
lui envoya â la figure. 

Le tribunal tout en reprochant au plaignant 
de s'être servi d'nne épitlète semblable a l'a
dresse du prévenu, condamne celuici à 1 mois 
de prison et 16 fr. d'amende. 

.«». 
Le service des réservistes et des territoriaux 

E N 1883 

la for l'Ommelet 154 alin de s'entendre pou 
mat ion d'une caisse de secours mutue l s , pour venir 
en aide a ceux que le malheur atteindrait . 

Chambre syndicale des ouvriers en bâtiment de 
Roubaix — Lundi ."> février, à 7 heures du soir, réu
nion mensuel le de tous les adhérents , a u siéfre so
cial, esiaimue', rie la Ville-de-Strasbourg, rue N:iin. 

TOURCOING 
GUERRE AUX POULES ET AUX LAPINS. — L a 

nuit dernière un vol de quinze poules a été 
commis au préjudice de Rosalie Cattre, veuve 
Uock. ménagère, rue Wattrelo* 

La même nuit, et dans le même quartier, on 
a volé cinq lapins appartenant à Charles Bon
ne!. 

Bien que les dates des réunions des réservistes 
et des territoriaux n'aient pas encore été arrè 
tées, voi:i dans quelles conditions générales se 
fera leur appel en 1H8:J : 

Au printemps, une partie de> territoriaux des 
classes de 1870et 1871 appartenant a l'infanterie, 
à l'artillerie, au génie et au train des équi
pages. 

A l'automne, les réservistes des classes de 
1574 et 1870, ainsi qu'une partie des territoriaux 
de la cavalerie. 

Les classes actuellement astreintes au ser
vice militaire sont les suivantes, jusqu'au 3C 
juin prochain. 

Réserre territoriale. — Classes de 1862, 1̂ 6.1, 
18G4, 1865, 180G, 18(37, le première devant être 
rayée des contrôles le 30 Juin. 

Armé» territoriale. — Claaaes 1S68, 1809, 1870, 
1871,187â, Ja première passant dana la réserve 
territoriale le 30 juin. 

Réserve active. — Classes de 1873, 1874, 1875, 
1876, la première passant dana l'armée territo
riale le 30 juin. 

Armée active. — Classes 1877, 1878, 1879, 1880, 
1881, la première actuellement en disponibilité 
passant dans la réserve active le 30 juin et de
vant être remplacée le 1er juillet par la claase 
de MM, qui tire en ce moment au sort, et ne 
sera appelée qu'à la fin de l'année. 

En Algérie, où il y a un recrutement spécial 
pour les indigènes naturalisés français, l'appel 
comprendra : 

Au printemps, les territoriaux des classes de 
1870, 187.3 et 1874. 

A l'automne, les réservistes des classes 1870, 
1878,1883. 

NORD 
L E S GRANDES MANtEuvREs D E 1883. — Le 1er 

corps d'armée n'exécutera pas cette année de 
manœuvres générales comme l'année dernière. 
Il fera seulement des manœuvres de brigade 
d'une durée de quinze jours, aller et retour com 
pria, au mois d octobre prochain. 

L E S PROCHAINES ASSISE*. — La Chambre dé
mises en accusation a rtnvoyé.jeudi dernier.de-
vant les assises prochaines, quatre nouvelles af
faires. 

Delballe Jean. 41 ans. garçon boucher a Dun 
kerque, attentat sur saillie. 

Dhecq Noëi.40 ans; Painvain Fernand, H3 ans; 
Rastin Emile, 87 ans, les 2 premiers, conduc
teurs, le3e. contrôleur de trains a la Cie du 
chemin de fer d'An/.in, tous trois demeurant 3 
Vieux Condé, vols qualifiés. 

Léger Lonis. 18 ans, manœuvre de maçon â 
Armentières: De Bœvcre A phonse, 16 ans, ou
vrier de filature à llouplines. attentats à la pu 
deur sur une entant de neuf ans, sourde et 
muette. 

D^ssnedt Charles, journalier à Lille, attentat 
à la pudeur. 

l'ne audience, croyons nous, aura lieu encore 
avant la session des assise?, qui commeo-e-
ra, nos lecteurs se le rappellent, le 1- de ce 
mois. 

DOUAI. — On lit dans la Gazette de Douai : 
« L6 • décembre 1882, MM. André Cliquet, F. 

Pecqueur, A. Poncelet, Tréca-Proyart, (i. Van 
nbroeck et le baron A. de Warengliien,solli

citaient de l'autorité administrative l'autorisa
tion d'organiser une loterie au protit des Ecoles 
libres récemment fondées à Douai. 

» Après un silence de deux mois, l'administr i 
tion s'est décidée à répondre, et M. le sénateur 
Maire, par une lettre en date du 28 janvier der
nier, informait nos honorables amis que l'auto 
risation qu'ils sollicitaient leur était refusée. 

Cet acte d'arbitraire causera a Douai une 
vive émotion ; on aura peine a comprendre 
qu'une autorisation accordée l'an dernier a MM. 
Fabre, Fontellaye et Desespringalle, soit refusée 
cette année à MM. André Cliquet. F. Pecqueur 
A. Poncelet, Tréca-Proyart, <..Vandenbro-ck et 
le baron A. de Warengliien. 

» On se demandera comment M. le Sénateur-
Maire de la ville de Douai et M. le Préfet du 
Nord ont assez mal renseigné M. le Ministre de 
l'Intérieur, pour qu'il ait cru devoir priver les 
deux mille élèves des Ecoles libres d un avan
tage concédé l'an dernier aux élèves des Ecoles 
concurrentes, commettant ainsi au préjudice 
des premières ce que nous n'hésitons pas a ap 
peler un véritable déni de justice. » 

FRETIN -. — Il s'en passe de belles dar.s 'e? 
hameaux du Joncquoi et d'Uuvet. On ne p^rle 
que d'ensorcellement, de sort jeté. On Se dètie 
l'un de l'autre, les ménages sent brouillés, en-
lin, tout est sens dessus dessous. Quelle est la 
cause de cette révolution ? On prétend que tout 
cela est le fait d'une cabaretiére, âgée de 
soixante-quinze ans environ, qui s'est avisée de 
se faire batteuse de cartes, diseuse de bonne 
aventure. 

Or, il paraît que cette cabaretiére qui en vou 
lait à une de ses voisines, la femme R , disait 
â tous ses clients qu'il fallait se délier d'elle, 
qu'elle était capable de faire mourir des per
sonnes, des animaux, et d'empêcher les jeunes 
enfants de marcher. 

Cela dure depuis dix huit mois, de sorte que 
plus personne ne parle à la femme R. On la 
considère comme une sorcière. 

Deux autres femme* ont été victimes de ses 
calomnies, et l'une d'elles a perdu une grande 
partie de ses clients. 

Aux jeunes gens, elle désigne les jeunes 
filles qu'ils épouseront: combien ils auront 
d'enfants: mais elle ajoute la plupart au temps 
que ces jeunes gens se marieront à contre
cœur. 

Aux maris, elle dit que leurs femmes se déran 
gent, et plusieurs d'entre elles ont déjà ressenti 
les effets des insinuations de la vieille. Un 
compte une demi-douzaine de ménages brouillés 
dans ces deux hameaux. • 

Les choses ont pris de telles proportions, 
qu'une plainte a été adressée au parquet. L'af
faire s'instruit. 

PAS-DE-CALAIS 
CALAIS. — La cause de l'incendie qui s'est 

déclaré hier à Calais, est maintenant connue. 
Une domestique, âgée de 20 ans, en remplis

sant de pétrole une petite lampe, en a laissé 
couler sur son tablier, lequel s'est enflammé au 
contact d'une allumette. Cette tille, se voyant 
environnée de flammes, a dénoué son tablier, 
et l'a jeté par mégarde sur une certaine quan
tité d'essence, d'esprit, de bois et d'huile qui 
s'emtlammèrent instantanément. 

La domestiqu",affolée, courut immédiatement 
au second étage prévenir ses maîtres de ce qui 
arrivait, mais lorsqu'ils descendirent, le maga
sin donnant sur la rue n'était plus qu'un foyer. 

Les pertes sont évaluées de ilO à 70.000 francs, 
couverte par les Compagnies d'assurances gé
nérales, le Xord et Union 

On a remarqué deux jeunes vicaires faisant 
la ehaîne: mais, par contre, plus d un jeune 
i rêvé s'est enfui pour l'éviter. 

— On a volé soixanVe paires de chaussures, 
chez M. Davoise, cordonnier qui habite la mai
son contiguè à celle incendiée. 

— La tempête d'hier soir, qui a soufflée du 
Sud Ouest, a dépassé en violence celles de la 
semaine dernière: aussi les cheminées et les 
toits ont-ils été très endommagés. Elle paraît un 
peu apaisée. 

SAINT-OMKR. — Dans l'incendie d'hier, les 
dégâts s'élèvent de •-'"> à 30 mille francs. Le 
sinistre a été causé par la cheminée, à l'école 
de dessin. 

On a remarqué comme s'étant particulière
ment distingue, M. l'abbé de La Marllère. 

Les pompiers de la gare sont arrivés les pre
miers. 

TENEUR. — En revenant d'Erin, Marquant, de 
Teneur, surpris par l'obscurité, glissa dans la 
Ternoise, et y trouva la mort non loin de la pas 
serelle vulgairement appelée le Socq. La 1er-
noise est profonde en cet endroit, et ses bords y 
sont perfides. 

t e fut la propre lille de Ja victime qui, le 
lendemain matin, ayant trouvé sur la rive la 
casquette de Marquant qu'elle reconnnt.dirigea 
les recherches qui aboutirent a la découverte 
du cadavre de son malheureux père. 

BOULOGNE. — Deuxbihouriises. — S o u s c e 
titre nous lisons dans la Colonne: 

« M. Bihourd, notre préfet crocheteur. dont 
on se rappelle l'attitude piteuse et le visage 
cramoisi, alors qu'il fut cinglé et flagellé si 
vigoureusement devant notre tribunal par l'élo
quent avocat des religieux expulsés, vient de 
prendre deux arrêtés par lesquels il frappe, de 
ia peine de répri i and», une sœur institutrice 
au Porte! pour avoir indûment donné congé a 
ses élèves le 20 décembre. 

» De la révocation l'instituteur de Baioctbnn 
parce que au lieu d'enseigner le français, il 
faisait ou allait faire réciter le catéchisme. 
(C'est là le grand grief, celui indiqué en pre
mière ligne). 

Parce qu'il a rudoyé un ou plusieurs en
fants. 

Parce qu'il a tenu des propos inconsiférés 
dans sa classe sous prétexte d'enseignement de 
la « morale » 

Enseigner le catéchisme, parler de la morale 
religieuse, c'est violer la loi ! c'est tenir des pro 
pos inconsidérés ! Par contre, faire chanter la 
Marseillaise et apprendre les manuels Paul 
iJert. Compayré et autres ejusdem farina; c'est 
mériter des éloges de l'avancement '. Etes-vous 
bien sûrs M. Bihourd, et vous l'inspecteur pri 
maire de Boulogne, qui signalez votre arrivée 
par ces actes d'intolérance, êtes-vous bien sûrs 
que dans certaines de vos écoles laïques com 
munales, on n'enseigne plus de catéchisme et 
l'on ne fasse plus la prière i Dites le donc bien 
haut si on ne Je fait pins 1 Mais vous garderez 
un silence prudent. 

Vous punissez nne Sœur qui a donné congé 
le Î6décembre à six élèves; mais vous oubliez 
que les écoles laïques ont été fermées le jour 
de l'enterrement de Gambette, et qu'elles le 
sont et le seront à propos de n'importe quelle 
fête laïque.' 

Allons M. l'inspecteur, trop de zèle ! Trop de 
zélé '. Craignez de ne pas taire long feu chez 
nous '. 

AtDRUicK.—Les incendies continuent à déso
ler notre contrée. Dans la soirée de samedi 
dernier les flammes consumaient une parti* des 
bâtiments de la ferme de Mme veuve Lianne. 
cultivatrice et meunière à Marck La perte, qui 
comprend aussi dea bestiaux et des récoltes.'st 
importante. 

Puis dans la nuit de dimanche à lundi le feu 
se déclarait a la ferme de Mme veuve Noël, a 
St-Omer-Cappel. 

Toujours cause inconnue : nos campagnes 
sont terrorisées. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CAMBRAI 

Audience du 3 février 

A F F A I R E D U C U R É D E L I G N Y 

Le tribunal correctionnel de Cambrai a rendu 
aujourd'nui son jugement sur l'affaire de Ligny, 

dont les débats ont eu lieu samedi 27 janvier 
dernier. 

Le tribunal a condamné a six jours de prison 
M François (laisse, curé de Ligny, pour avoir, 
dit le jugement, le 20 novembre dernier,excite 
dans un sermon débité an prône, ses paroissiens 
a la résistance et a la désobéissance aux lois en 
vigueur. 

Il est dit, en outre, dans les considérants, que 
les quinze témoins a décharge entendus a ia re
quête de l'inculpé, n'ava ent pas été assez aftir-
maiifs dans leurs déclaration.» : il eur avait 
semblé qu'ils n'avaient pas entendu les paroles 
coupables que les témoins du ministère public 
reprochaient au curé 

C pendant une déposition beaucoup plus net 
te que l-s autre» a éta citée par M. le Prési 
dent : c'est celle d un conseiller municipal qui 
dépose a peu p'és en ces termes « Je ne puis 
« au bout d.- six semaines, me rappeler le ser-
» mon de M. le curé de Ligny. Tout c o q u e je 
» sais, c'est qu'il nous a invités a ne pas non* 
• entretenir de question religieuse dans les ea-
<> hare's. a aimer les protestants comme de* 
» frères égarés. 

» Je n'ai entendu aucun mot malsonnant qui 
• aurait été employé dans le cours du sermon 
• Si M. le cure avait osé prononcer pubiique-
.> ment à la grand'mes-e les paroles séditieuses 
• qu'on lui prêté, je serais allé le trouver imme 
• diatement après l'office et lui aurais reproché 
» son acte inqualiliable. » 

Le tribunal a jugé que le sermont écrit, re
connu par le brigadier de gendarmeiie de Cla 
rv au moment de son enquête, lu, il y a 8 jour», 
par le défenseur du curé, n'avait aucune valeur, 
qu'il n'y avait pas lieu de l'examiner a'.tend'i 
qu'il n'était pas incriminé. 

Il est probable que le dernier mot de cette af
faire n est pas dit. 

Dans une affaire à peu près semblable, M 
l'abbé Bourlet, curé de Perrière la Grande, a 
été acquitté mercredi dernier par le tribunal 
d'Avesnes. 

— On écrit de Ligny : 
« Les pauvres de Ligny, avec leur gros bon 

sens, ont leur manière a eux de protester contre 
le cure. Le premier vendredi de chaque mois, 
c'est à environ 20o qu'ils vont chez les personnes 
ri.-hes demander un morceau de pain- Hier ils 
son' passes oedaisneusement à la porte d'Hen-
nechart sans entrer, e l'a nous en est, disent lia, 
• qu'on veut du mal a M. le Curé. » 

» Les pauvres de Ligny ne peuvent pardonner à 
Hennechartd'avoir fait un vide dans leurs rangs. 
La vieille mère de son domestique ce pauvre 
garçon qu'on a tant poussé), n'a plus fait sa 
tournée comme les autres. Elle a dû se mettre 
au lit au début de toute l'a flaire. Rien n'a ja
mais été capable de la consoler, et samedi der
nier, le jour même du procès, à neuf heures do 
soir, elle mourait. 

» Trois jours avant sa mort elle priait e i 
grâce de s'éloigner de son lit. Constance Mille-!, 
l'instigatrice du complot ourdi contre M. le 
Curé » 

E t a t - C i v l l d o R o n b a i x . — DKCLARATION-
DK NAISSANCES PU ;i KKVRIKR. — AUgUStlUe Gelle , rue 
des Tuileries, cour sco'.et. y. — M«ne Delerue, ruf de 
•a l'osse-aux-Chênes.7 — Hélène D e l a n n o y . r u e d'Ita
lie, 4. — Hermine Petit, rue de Reaurewàert, 70. — 
Juliette Masquelier. rue de la Guinguette , cour Ti 
berghien, 6. — h l é b e r Vanhoutte . rue d'Aima. tort 
Frasez, l i t . — Julia Devos, rue d e i a Basse Masure, 
50 — Jean Smet. rue du Fontenoy, cour Delhave. 3. 
— Joséphine Descanips, rue de la Chapelle-carrette, 
cour A gâche, s. 

DÉCLARATIONS DE »ÉCL.S DU 3 FÉVRIER. 
Adèle Demulder. 27 ans. ménagère , rue Coligny, fori 
Cavrois . 24. — Clémence l ' e s m e t t r e , 10 moi s , r u e , l r 
ri lommelet . s i i . — Lucie Vionne, 2 ans . rue de Bouvi-
nes, J — A u g u s t e Wat ' ie / . s mois , rue de M a u l a i t , 
it. — Salomé, présente sans vie. rue des c h a m p » , 
maisons l iaux — Angélique Colin. 21 ans . jouru? -
hère, fi, .tel-pieu. — Marie Dillies, 33 ans , ourdisse- r 
Hotel-Dieu. 

MARIAOKS du S — Joseph Charlet, Si ans , l iserir et 
Marie Detlontaine. 35 ans. t isserande.—Ernest B->eu.-
• aert. 2t ans, t isserand et Angél ique Vergev len 22 
ans, repasseuse . — Julien Nuvtens , 32 ans . t i ieur er 
Marie Morel. 21 ans , rattaclieuse. — Jean Dew-ame, u 
ans. employé de commerce et Marie Roussel . *> ans. 
soigneuse . — constant Wallez, 22 ans , comptab le pi 
Mathilde Bouckaert, 20 ans. couturière . — fi-rre Bo-
duiu. :;.> ans. rentreur et Céline Delebarre, SI a n s . 
tisserande. — Louis Detlrasmes. 46 ans . onrdisseur 
et Amélie Henneuse. :ît>ans. so igneuse . — Pierre Dû-
sutter, 2J ans , t i sserand et Françoise W i n d e v . ï n a n * 
tisserande. 

R t a t - c i T i t d e w a t t r o i o s . — DÉCLARA 
TIONS DE NAISSANCES DU SS JANVIER AU 4 FKVKfEK 
Sophie cal lens , Beck. — Artliémise Boudiez , rue de 
l'IÉoier. —Al ine e t c o n s t a n t Nvs . lumeaux . sartel -
Marie vercoutere , Hautes-Voies. — Arthur c'atteau 
Touqtiet. — Julien Vandnessche , l-'etiï Tournav —* 
Angele Dehouvrie, Vieille-Place. — Georges I aebèns 
Vieille-Place. — Irma Prut, Cretinier. 

DÉCLARATIONS DU DECES DU ï» JANVIER AU 4 
lEVRiir..— Henri D e m e u l e m e e s f r . i .-n,_,is. Beau 
h e u . — Sophie Boulanger, M an- z mois , sans or.. 
lession Ba> chemin. 

PUBLICATION DK MARIAOKS nu 2s - A H V T R . — 
Oscar Nvs, 24 ans, tisserand et Elise Vt'avmel. 2u a n - a 

K t a t c l v i l d e T o u r c o i n g . - N A I S S A N C P S . « U 
3 lévrier. - Angé l* cas te la in . pom de NeuvJi.e _ 
Ernest Lefebvre. rue fameiaer i . — Henri suin.ru» l e 
Codron. —Hélène Duilo. t u t Phaiempin». — Gei-m,- ,,,!. 
lo i iuel . rue du Sèi.uer. ' ' " ' 

necès du S février. — Piarr* Delhouie. c. •-, . , , » 
mois , san» prolession. chemin de- Mottes _ •*»•«. 
Formant, 9 m»is . rue des cariier>. — Louis Gi ir-
mois 7 loui-s. rue du Cliêne-Houpline. - A lh« rt BiL 
Uai-,1. E, ans a mois, ruelle Pékin. - Albert UalrVJ. 
an a m o u , chemin des Moue- . - " " • ' 

M A H A O E S d u s . — Paul Kiipo. 17 ans . e m i - i o v e de 
commerce et Mari* StratrierVS* ans n-art-ran i 
Charles Lepers. 27 aas . humer et Hortcas* i s r m t • I 
ans, so igneuse . **• e ' ' " •* 

CONVOIS FUNEBRES & OBITS 
L e s a m i s e t connaissances de la famil le T b J «-n>-»-

D u b u t i u o y , qui. par oubli , n'auraient pas rec, 
de lettre de faire-part du décès -Je • sEÎL!? ' part du décès " ^ - - . . e — reçu 
C h a r l e s J o s e p h T l i l e f l r y déc-Mle 
coing (Blanc-Seau.'.leîi'.-1-rierlSNi.dans s a s ,. an 
sont priés de considérer le présent si-c, , A m ^ ï ' 
tenant heu et de bien vouloir a . . w f « Î"» C Te™î d« 
Convoi, qui sera célébrée le samedi 3 cou ram A " 
heures; aux V,(-iles. qui seront ciiajir-es le . î , n , , ' A ~ 
4 d u d n mois , â 4 heures, et an< c m ™ . ï 
Solennels. , u , auront heu le lurd i - à „ ^ r V l c e 

3,4. en l'église de SaiaWBtoi " « Ï Ï ^ S e a u . - iïîiïm 
. ' p r T s d e ' r e g T i s e T m 0 r t U " l r 8 - r u « d " - ' « s t ™ ; 

Vous êtes'aussi prié d'assister à l'obit Solennel rf„ 
$ . ' .n q , U . nieJme

Cé4S',r
s;. ,e ' U n d ' » " " " ' ^ W e ï 

de lettre de faire-part du décès de Mo,,si i . ie A 
- " n ^ r l è r i â n o a T n S " , J f S O p h D " I l a " » - - - ^ " 
Koub'aiVîe X ïanv er* i ^ ^ d a n s ^ c ^ ' T n n ï e ^ son^ 
priés de considérer le présent avis c o m m e en tenant 
h e u et de oien vouloir ass ister à la Mesle d ? r ™ ? „ 
qui sera célébrée le dimanche 4 « v r . " " . * h e u r e s ° 2 
\ i g i l e s , qui seront chantées le rnoùs Tour j i 
h e u r e s , et aux Convo. et service Solennels ou,' ï,î 
ront lieu le lundi 5. a 10 heures , en l'egl?.* e 
saint sépulcre, â Houbaix. _ L'assemblée a la m^', 
son mortuaire, rue de l'Epeule. 144. n i - i -

L*s amis et connaissances de la famille r « 
J" , i r s . ' 1 ' J ^. : p < 5 / ' s - < l u ' ' P a r oubl i .n 'auraient n a s T e ï ù 
de lettre de faire-part du décès de Mons ieur** ,?» , 
m o n d F l o r e n t i n L e p e r s , veut de Ii-Tm. 
J u l i e - A d e l u i d e L e p e r - , décède le g février 
i» . ! , dans sa .4- année, sont priés de considérer Ï» 
présent avis comme en tenant l ieu, et de b7en vou 
lo irass i s ter aux Convoi et service Solennels , qui a T 
ront heu le mardi 6 février. * » heures 1,» en f ï i ,^„ 
de wat tre los - L'assemblée a U £M"0 ^ £ 
tuaire. rue de la Vieille-I'lac*. mor-

l n service solennel sera chanté le mardi 80 fé
vrier, a U heures , en l 'église de Noyel les sur s a m -

Vous êtes aussi prié d'assister à l 'obit d u Mois 
qui sera chante le mardi 6 mars , à 9 heuresT . „ r ' 
ghse de Wattrelos . ' "»ures , e n l e -

I n Obit Solennel du Mois sera célébré en i ' »„ i , . „ 
Saint-Joseph, à Roubaix. le mardi tifévrier " a i g i T 
heures, pour le repos de r a m e Monsieur M e v 
n a i - d P r o v o t t , épeux d s C a t h e r l n e P I Î ^ . . . 
déoedé a Roubaix, le SS décembre lss* ? T-..» i 
73 ans . — c e s personnes qui . oubli ti'â'„>i' * î̂ 
reçu de l e t t r e l d . f a . r e - P a q r t . ^ ? n t p V , ^ , U d e coLfde* rer 1* présent avis c o m m t en tenant U*u. w > U o ' d e 

Un obit Solennel Anniversaire « e n „.II4K_A 
l'église Saint-Martin, à Rouba.x .Te îundi î ^ i t r , l ï 
1883, a S heures, pour le repos de ' ami d« ITAn 
sieur D e s i r é P W H p p e ' H e r m a S : « L s 2 x % 
Dame V é r o n i q u e K U n a r o v , décédéi A Mon 
baix, le 11 janvier l S S ï . a l ' a g e d o i s a n l - i â . ' i e ' ' -
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de l - t , r« 
de faire-part, sont priées de o o n i i d é r e / l e p r é s e n t 
av i s c o m m e en tenant l i e u . p r é s e n t 

Un Obit Solennel sera célébré en J'éarlisa v „ , M 
Dame, a Roubaix, le lundi 5 février i s s" a S J . ? , t r e 

llï . pour le repos des âmes de . Monsieur V l « t U r e S 

J o s e p n G o u p u , e - o u x de D Ï m ê V*Î?JT , , T-" 
p a t t e a » . décédé a Roubaix. le 23 d é c e n t r e i s ^ ? 
à 1 a*-e de 74 ans . et de Monsieur L o u l , ! . f i • ' 
o o v i p l i son, tils. décédé subitemTm à Ro^baA f i 
i lévrier 1*B2. dans sa qaaraate-quatnérue a n n j ^ ' 
Les personnes q u i , par oubl i , n'aura ern , , i . *_ ~ 
de lettre de faire-part, sont S d . m

P „ . ^ ç u 

1* présent avis comme en tenant " e u c o n « - « - - " - ' 
On Obit Solennel Anniversaire sera ^ u i , , 

l'église sa .ni Martin, à Roubaix. le l û n d / t ^ , e n 

1883, k 9 heure* US. pour le repos de J'Siii. rii. J 
sieur H e n r l - C t u r l e s - J o s e n i i i » ? î de Mon 
•»poux de Dame C é l e s t e D u e » , ! . , î ? ' . ' ; ? 1 , 

Rouban . 1. S février IS.1, d a n f s a S l ^ ^ n n é e ^ ^ * 
personne» qui. par oobu , n'auraient n«M M i l 
leur* d* rair*-part, sont prié» de ctNaa-dSKr aï 
pr«s*nt avis comme *a tenant u«u BOI»*Mi*r*r 1* 
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